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2.6  Les impacts visuels du projet éolien depuis les lieux d’habitation

 A- Les impacts visuels depuis les villages
L’analyse des photomontages réalisés à partir des espaces publics des centres des villages proches 
montrent qu’il n’y a pas de vision des éoliennes du projet dans les coeurs de villages. En effet les 4 pho-
tomontages réalisés depuis les villages de Plounevez-Moëdec (photomontage N°3), Loguivy-Plougras 
(photomontage N°8), Plounérin (photomontages N°9 et 10)  illustrent l’absence de visibilités du projet, 
toujours filtrées par la trame bâtie, la trame arborée et pour le village de Loguivy-Plougras par le relief 
du coteau nord de St-Emilion.

 B- Notion d’intervisibilités avec les silhouettes des villages
La silhouette urbaine du village de Loguivy-Plougras (photomontage N°15) est concernée par des inte-
ractions visuelles avec le projet éolien envisagé. Il y aura un phénomène de domination des éoliennes 
sur les habitations du village sans pour autant qu’il n’y ait de rapport d’échelles disproportionné, tant les 
éoliennes sont placées à distance de plus de 2,5 km du village de Loguivy-Plougras, insérées au milieu 
d’un plateau bocager au maillage dense.  

 C- Les impacts visuels depuis les hameaux proches 
Les vues depuis les hameaux les plus proches pourront être relativement fortes, compte tenu de la hau-
teur des éoliennes. Toutefois, la présence de nombreuses haies réduit souvent les vues du projet éolien 
avec des situations d’avant et d’arrière plan ne créant pas d’effet d’écrasement.

Les maisons implantées en périphérie des villages et non protégées par des jardins ou haies champêtres 
seront concernées par ces vues. Les pôles d’habitat récents (lotissements, pavillons) seront plus parti-
culièrement concernés car ils ne disposent pas ou peu d’espaces tampons (jardins, vergers, haies cham-
pêtres). Dans l’aire d’étude rapprochée, ces habitations sont localisées essentiellement le long de l’axe de 
la RD.712 entre Plounevez-Moëdec et Plounérin (photomontage N°16).

Les habitations les plus proches du projet éolien sont cernées de jardins et de haies bocagères. Elles 
auront des vues relativement réduites depuis les bâtiments d’habitation hormis pour les hameaux situés 
au nord de la zone d’implantation potentielle, qui en raison d’une situation en surplomb et d’ouvertures 
au sud, présentent des vues orientées vers le projet éolien (photomontages N°24 et N°26). 

 D- Logiques de visibilité du projet éolien depuis les secteurs habités
Des tableaux récapitulatifs ci-contre mettent en évidence que :

- La hauteur des éoliennes contrastant avec les autres éléments paysagers - éoliennes apparaissant nette-
ment au-dessus de la trame arborée, la visibilité du projet éolien est bien réelle (12 points de vue sur 17). 

- C’est la configuration même du projet, composé de deux binômes d’éoliennes espacés de plus de 850 
m au milieu d’une zone dense arborée (boisements et haies bocagères), qui est à l’origine des vues par-
tielles du projet éolien - moins de la moitié des photomontages révèle de visions d’ensemble des quatre 
éoliennes composant le projet (7 points de vue sur 17).

Absence de visibilité 
du projet éolien 
 (5 points de vue)

N° du photomontage- lieu dit

3 - Centre du Bourg de Plounevez-Moëdec

8 - Centre du village de Loguivy-Plougras

9 - Cimetière, église de Plounérin

10 -  Rue principale du village  de Plounérin

7 - Abords du Manoir de Kéroué

Tableaux récapitulatifs des impacts visuels du projet sur les lieux d’habitation

Visibilité du projet 
éolien
(12 points de vue)

Visibilité de la tota-
lité du parc / 4 éo-

liennes

Visibilité partielle du 
parc

2 à 3 éoliennes

Visibilité très par-
tielle du parc / 1 

éolienne

Vision entière de 
l’éolienne  (totalité 
du mât+ rotor+pales

16 - Beg Ar Ménez

23- Guen ar Barguet

15- Coteau sud de Loguivy-
Plougras 

Vision partielle de l’éo-
lienne ( partie du mât+ 
rotor+pales)

24 - Coat Sec’h

25- Oalas

26- Coat Mingant

27- Maison isolée 

21- Croaz Illiés

28- Kerguélen

29- Poaz ar Lann

4- Keramanac’h

Vision d’éolienne très 
partielle (extrémités des 
pales)

22- Kerlan

- C’est la densité de la trame végétale ( trame des haies bocagères, des boisements et de lignes arborées 
ripisylves) qui est à l’origine de tant d’écrans dissimulant une partie de l’objet éolien. Les vues sont soit 
réduites à la vision d’une partie du mât des éoliennes (8 points de vue sur 17), soit réduites aux seules 
extrémités des pales (1/17). 

 Plusieurs facteurs prévalent donc à la logique de visibilité du projet, le facteur de la densité arborée, 
le facteur du relief collinaire ainsi que le facteur de la configuration du projet en deux binômes décalés.

Étude paysagère - Analyse des impacts du projet 
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Carte 23 - Carte  de repérage des photomontages réalisés depuis les lieux d’habitationLes impacts visuels du projet éolien depuis les lieux d’habitation

 Présentation des vues 
à partir des lieux d’habitation.

 Une lecture directe 
permet de repérer l’absence de 
visibilité (cône de visibilité 
en bleu), ou au contraire la pré-
sence de vues (cône de visibi-
lité en orange). 

NB. Les photomontages sont 
classés par ordre de distance,  
du plus éloigné au plus proche.
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2.7  Les impacts visuels du projet éolien par rapport aux autres parcs ou projets 
éoliens

 A- Présentation des projets éoliens (Rappel des projets éoliens limitrophes (cf. chapitre 1 - 3.4 
Les projets déposés et les parcs éoliens limitrophes)

 Parcs éoliens en service
- Ty-Ru, parc de 5 éoliennes en deux lignes souples, à proximité de la RN.12 ; à plus 
de 14 km.
- Lannéanou, ligne souple discontinue de 5 éoliennes; à 13,5 km.
- Plougras, parc de 8 éoliennes organisé sur deux lignes irrégulières, à 8,5 
km.
- Lande du Vieux Pavé/ Plourac’h, deux lignes de 11 éoliennes, à plus de 
10,5 km
- Gollot, parc de 7 éoliennes disposées en T,  à 14 km.
- Penquer 1 et Penquer 2, lignes de 8 éoliennes placées sur une ligne de crête, 
à plus de 16 km.
- Pluzunet, parc de 3 éoliennes alignées, à 13,5 km.
- Guerharo, parc de 6 éoliennes, en arc de cercle, à 12,5 km.
- Gurunhuel, parc de 2 éoliennes, à 19,5 km. 

 Permis de construire en cours d’instruction 
- Kernébet, projet de 6 éoliennes formant un groupe irrégulier, à 12 km.
- Parc Ar Hoat, projet de 3 éoliennes, à plus de 11 km.
- Parc de Louargat (Méné Hoguéné), projet de 3 éoliennes; à 7,6 km.

 
B- Analyse des effets cumulés  
Les photomontages développés dans les pages suivantes (illustrés avec les 
parcs existants, ainsi que les projets en instruction) témoignent de la densité 
des sites éoliens dans l’aire d’étude éloignée.

Les photomontages illustrant des effets cumulés amènent à constater que 
les interactions visuelles sont ténues entre le projet de Plounevez-Moëdec/
Plounérin en raison de plusieurs facteurs  :  
- Le projet éolien pressenti s’inscrit visuellement dans une zone déjà consa-
crée aux sites éoliens. Sites éoliens au demeurant pourtant peu visibles en 
raison de plusieurs facteurs : l’éloignement des autres parcs éoliens, la pré-
gnance de la trame arborée et l’amplitude du relief du plateau du Trégor
- Il existe un espace de respiration entre le projet éolien de Plounevez-Moë-
dec/Plounérin et les sites éoliens limitrophes (intervalle de plus de  plus de 
7,5 km sans éoliennes entre le projet et les autres sites). Ce qui écarte tout 
risque de saturation visuelle depuis les villages proches
- Le projet éolien n’est pas rattaché visuellement à un site éolien plutôt qu’à 
un autre, en raison de ce même espace de respiration. 
- De la non-permanence des intervisibilités qui ne se livrent que très ponc-
tuellement, principalement depuis la ligne des collines encerclant le pays 
du Trégor.

Carte 24 - De repérage des photomontages illustrant des intervisibilités entre projets et parcs éoliens 

Étude paysagère - Analyse des impacts du projet 
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Parc de Plouisy Penquer I Penquer II Bourbriac Nord GurunhuelBourbriac

Keranflech

Ty Nevez Mouric Keranfouler Le Gollot Saint-Servais Louargat Lande du Vieux Pavé Parc ar Hoat Parc de Beg ar C'Hra Ty-Ru Kernébet Lanmeur

PHOTOMONTAGE 5 - VUE DEPUIS LA CHAPELLE ST- HERVÉ DU MÉNEZ-BRÉ - PÉDERNEC
Données techniques du photomontage 
WGS 84 : 3°21’47.2»W 48°27’54.3»N
Date : 2021

PHOTOMONTAGE 5 - VUE DEPUIS LA CHAPELLE ST- HERVÉ DU MÉNEZ-BRÉ - PÉDERNEC
Commentaires paysagers
Choix du point de vue 
Étude de la visibilité du projet depuis le point de vue majeur situé sur le belvédère de la colline de Menez-Bré, bénéficiant d’une double protection  - 
au titre des sites et au titre des monuments historiques.

Observations 
- Le projet éolien de Plounevez-Moëdec (Beg ar C’Hra’) s’inscrit dans un bassin éolien dont il est difficile d’avoir une vision d’ensemble, tant les sites 
éoliens sont distants les uns des autres, atténués par la distance.
- Le projet éolien est inséré dans le cœur du plateau de Trégor tramé d’un maillage bocager dense. Son impact visuel sera par conséquent limité. 
Ce qui n’est pas le cas des parcs éoliens de Guerharo, le Gollot, Gurunhel, Penquer 1 et 2, et Plougras dominant le chapelet de collines marquant la 
limite entre le Pays du Trégor et le Pays de l’Argoat. 
- Le site éolien s’inscrit au niveau d’un intervalle plus large sans éolienne, entre les parcs de Parc-Ar-Hoat et Ty-Ru/Kernébert
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Parc de Plouisy Penquer I Penquer II Bourbriac Nord GurunhuelBourbriac

Keranflech

Ty Nevez Mouric Keranfouler Le Gollot Saint-Servais Louargat Lande du Vieux Pavé Parc ar Hoat Parc de Beg ar C'Hra Ty-Ru Kernébet Lanmeur

PHOTOMONTAGE 5 - VUE DEPUIS LA CHAPELLE ST- HERVÉ DU MÉNEZ-BRÉ - PÉDERNEC
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Parc éolien de Beg ar C'HraParc de Saint-Servais Parc de Guerharo Parc des Landes du Vieux Pavé Parc de Plougras Parc ar Hoat Parc de Gurunhuel

PHOTOMONTAGE 20 - VUE DEPUIS LE POINT HAUT AU-DESSUS DE PLOUGONVER ALT 320
Données techniques du photomontage 
WGS 84 : 3°21’47.2»W 48°27’54.3»N
Date : 2021

Commentaires paysagers
Choix du point de vue 
Point de vue réalisé depuis l’une des collines du chapelet de sommets dominant le pays du Trégor.

Observations 
Le point de vue réalisé depuis le belvédère au-dessus Plougonver révèle : 
- Des interactions visuelles certaines entre les sites éoliens projetés de Parc ar Hoat et de Plounevez-Moëdec (Beg ar C’Hra’).
- Des interactions visuelles ténues entre les parcs éoliens de Plougras, Guerharo, les Landes du Vieux Pavé, Gurunhuel. Compte tenu de la distance 
conséquente entre les sites éoliens et le projet de Plounevez-Moëdec, les intervisibilités s’inscrivent dans un angle visuel panoramique et ne sont  
seulement possibles que par conditions météorologiques clémentes. 
- L’absence d’interactions visuelles avec les projets éoliens distants de Kernébert, Lanneanou, Ty-Ru, absorbés par le relief des collines.
- La lisibilité aisée du projet de Plounevez-Moëdec, est facilitée par une composition maîtrisée, ordonnée avec symétrie en deux binômes d’éo-
liennes.
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Parc éolien de Beg ar C'HraParc de Saint-Servais Parc de Guerharo Parc des Landes du Vieux Pavé Parc de Plougras Parc ar Hoat Parc de Gurunhuel

PHOTOMONTAGE 20 - VUE DEPUIS LE POINT HAUT AU-DESSUS DE PLOUGONVER ALT 320
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Plougras Lannéanou Ty-Ru KernébetLanmeur Parc de Beg ar C'Hra Plougras

PHOTOMONTAGE 18 - VUE DEPUIS LE PARC ÉOLIEN DE PLOUGRAS
Données techniques du photomontage 
WGS 84 : 3°18’28.5»W 48°34’34.4»N
Date : 2021

Commentaires paysagers
Choix du point de vue 
Point de vue réalisé depuis une colline dominant le Pays du Trégor. 
Le photomontage est représentatif de l’ambiance paysagère du pays du Trégor caractérisée par des points de vue lointains et multiples dévoilant un 
plateau ondulé entrecoupé d’un maillage dense de haies bocagères et de boisements.

Observations 
La situation en surplomb sur la colline ménage une vision panoramique sur le paysage mettant en avant :
- Des interactions visuelles entre les parcs éoliens de Ty-Ru, Lanmeur, Kermébet et Plougras et le projet éolien de Plounevez-Moëdec (Beg ar C’Hra’).
- Une absence d’interaction avec les autres sites plus lointains compte tenu du relief collinaire, 
- Une lecture du projet de Plounez-Moëdec aisée en raison de la composition régulière, ordonnée en deux couples d’éoliennes. 
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Plougras Lannéanou Ty-Ru KernébetLanmeur Parc de Beg ar C'Hra Plougras

PHOTOMONTAGE 18 - VUE DEPUIS LE PARC ÉOLIEN DE PLOUGRAS
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Parc de Beg ar C'Hra Penquer I Louargat Penquer II Gurunhuel Bourbriac Nord Le Gollot La Lande du Vieux Pavé

PHOTOMONTAGE 31 - VUE DEPUIS LE PARC NATUREL RÉGIONAL D’AMORIQUE
Données techniques du photomontage 
WGS 84 :  3°34’43.7»W 48°32’08.3»N
Date : 2021

Commentaires paysagers
Choix du point de vue 
Point de vue réalisé au niveau d’une colline située dans le parc naturel régional d’Armorique. Le point de vue est représentatif du maillage arboré 
encore dense dans le pays du Trégor.

Observations 
Le photomontage révèle :
- Une visibilité du projet éolien de Plounevez-Moëdec (Beg ar C’Hra’) partielle, en partie masquée par des masses boisées. La visibilité du projet est 
réduite au visu de deux rotors et à des pales. 
- Des interactions visuelles entre les parcs éoliens de Penquer I et II, Louargat, Gurunhuel, Bourbiac Nord, le Gollot, la Lande du Vieux Pavé.
- Une absence d’interaction avec les autres sites éoliens en raison de la densité arborée.
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Parc de Beg ar C'Hra Penquer I Louargat Penquer II Gurunhuel Bourbriac Nord Le Gollot La Lande du Vieux Pavé

PHOTOMONTAGE 18 - VUE DEPUIS LE PARC ÉOLIEN DE PLOUGRAS
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2.8 Synthèse des impacts visuels 

 Vues éloignées 
Dans l’aire d’étude éloignée et intermédiaire, la vision du projet est rare puisque sur les 11 photomon-
tages développés, seulement 3 photomontages révèlent de vision du projet éolien. La vision des quatre 
éoliennes du  projet n’est au demeurant seulement possible que depuis le chapelet de sommets (Menez-
Brez, Menez Hoguene, Roc’h c’hlas) enserrant le pays du Trégor. 

C’est la densité du maillage bocager caractéristique du paysage d’accueils du Trégor qui limite la per-
ception du projet à des rotors, voire le plus souvent interdit les vues vers le parc éolien. 
A ce facteur limitant de la trame arborée s’ajoute le facteur du relief ondulé du plateau du Trégor, et les 
vallées marquées du Léguer, du Guic et du Douron.

 Vues rapprochées
La visibilité du projet éolien depuis l’aire d’étude rapprochée est bien réelle puisque sur les 19 points de 
vue réalisés seulement 6 points de vue n’offrent pas de visibilité sur le projet éolien. Cette visibilité est 
possible en raison de la hauteur des éoliennes dominant les éléments du paysage usuels. 

Toutefois la vision des 4 éoliennes composant le projet n’est que rarement possible - seulement pour 8 
points de vue sur les 19 réalisés. C’est la configuration même du projet, avec deux lignes d’éoliennes 
discontinues au milieu d’un environnement arboré dense qui est à l’origine des vues partielles sur le 
projet éolien.

La densité de la trame végétale est à l’origine également de tant d’écrans dissimulant une partie de 
l’objet éolien. Les vues sont soit réduites à la vision d’une partie du mât des éoliennes, soit réduites aux 
seules extrémités des pales. 

C’est donc le facteur lié à la densité arborée qui prévaut à la logique de visibilité du parc. A cela s’ajoute 
le facteur de la configuration du projet en deux binômes d’éoliennes et le facteur du relief.

 Lisibilité de l’implantation et perception du projet éolien dans son environnement 
En position éloignée, la construction du projet est toujours lisible, se déclinant en deux binômes d’éo-
liennes placés sur deux plans décalés.

La simplicité du parti d’implantation, à distance rapprochée, garantit une même lecture aisée du projet 
éolien.  

La grande qualité du projet est de former un ensemble cohérent facilement identifiable depuis les som-
mets éloignés des collines surmontant le Pays du Trégor. Le projet se lit comme une composition symé-
trique formée de deux binômes d’éoliennes. L’ensemble ne donne pas de direction forte, mais intervient 
comme un événement ponctuel, sorte de marque posée dans le paysage. 

 Visibilité et covisibilité depuis le patrimoine protégé au titre de la loi de 1913 et au titre de la loi 
de 1930.
De manière générale, les monuments et les sites protégés recensés sont principalement insérés dans 
des vallées ou dans des environnements arborés ou bâtis denses. Ils ont donc un impact visuel nul car 
abrités par le relief, le contexte végétal et urbain et par la distance les séparant du parc éolien projeté. 

Sur l’ensemble des 96 édifices et des 6 sites protégés, on dénombre 3 cas d’interactions visuelles relevés : 
- des covisibilités et visibilités avec la chapelle de Kermanac’h sur la commune de Plounevez-Moëdec,
- des covisibilités avec l’église de Loguivy-Plougras,
- des covisibilités et visibilités avec la chapelle St-Hervé sur la colline protégée du site du Menez-Bré.

- Les covisibilités et visibilités depuis la chapelle de St-Hervé dominant la colline du Menez-Bré sont 
évidentes en raison de la situation en belvédère mais réduites compte tenu de la distance.

- Les covisibilités avec l’église de Loguivy-Plougras sont également évidentes depuis des points de vue 
situés sur le coteau Sud surmontant le village, sans être pour autant inacceptables, les éoliennes étant 
placées à une distance suffisamment éloignée pour ne pas engendrer de rapports d’échelles disgracieux. 

- En ce qui concerne les visibilités et covisibilités avec la chapelle de Keramanac’h, elles sont limitées à 
des rotors s’intercalant entre les arbres des jardins individuels et de la trame bocagère. Il n’y a pas d’effet 
de rupture d’échelles puisque les éoliennes ne dominent pas les éléments du paysage quotidien. 

 Notion de saturation visuelle depuis l’intérieur des cadres de vie des riverains 
Les photomontages réalisés à partir des espaces publics des centres des villages proches montrent qu’il 
n’y a jamais de vision des éoliennes du projet depuis les chœurs des villages proches de Plounevez-Moë-
dec, Plounérin et Loguivy-Plougras. 

 Notion d’intervisibilité avec les silhouettes des villages proches
La silhouette urbaine du village de Loguivy-Plougras est concernée par des interactions visuelles avec 
le projet éolien envisagé. Il y aura un phénomène de domination des éoliennes sur les habitations du 
village sans pour autant qu’il n’y ait de rapport d’échelles disproportionné.

 Les impacts visuels depuis les hameaux proches 
Les vues depuis les hameaux les plus proches pourront être relativement fortes, compte tenu de la hau-
teur des éoliennes. Toutefois, la présence de nombreuses haies réduit souvent les vues avec des situa-
tions d’avant et d’arrière-plan ne créant pas d’effet d’écrasement.

 Analyse des intervisibilités entre les sites éoliens.
Le projet éolien pressenti s’inscrit dans une zone déjà consacrée aux sites éoliens.
Sites éoliens au demeurant peu visibles en raison de plusieurs facteurs : l’éloignement du projet de Plou-
nevez-Moëdec/Plounérin avec les autres sites éoliens, la prégnance des haies bocagères et l’amplitude 
de relief du plateau du Trégor. 

Étude paysagère - Analyse des impacts du projet 
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CHAPITRE 4

    MESURES RÉDUCTRICES 
    ET COMPENSATOIRES  
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 L’aire d’étude présente l’image d’un territoire qui a conservé sa trame végétale traditionnelle. Il 
est souhaitable de conforter le motif paysager des haies bocagères, qui ont un rôle dans l’amélioration 
du cadre de vie rural mais aussi un rôle agricole et écologique. 

Nous proposons la plantation d’un maillage bocager : 

1.1 Le long de voie de communication de la RD.712, au droit de la chapelle de Keramanac’h1

Démarche de projet
Un alignement d’arbres accompagnant le long de la RD.712 sur la section de route située au droit de la 
chapelle de Keramanac’h est proposé. 

Cet alignement d’arbres de hauts jets à pour objectif de constituer un avant-plan filtrant les vues sur les 
éoliennes du projet depuis le monument historique protégé. C’est mesure poursuit également l’objec-
tif de restaurer un motif paysager d’alignements d’arbres, qui ont un rôle pour la production agricole, 
l’équilibre écologique et l’amélioration du cadre de vie rural. 

La mise en place d’une ligne de chênes et châtaigniers, plantée sur talus est proposée, avec un espace-
ment entre arbres de 2 mètres. Cette alignement est prévu sur le côté opposé (Sud) de la chapelle de 
Keramanac’h, le long des limites parcellaires bâties.

Emprise du projet 
Travaux à entreprendre sur une bande de 2 m de large sur un linéaire de 40 ml, soit sur 80m2.

Description des travaux de plantation et de maintenance 
- L’opération comprendra le sous solage, décompacte du sol sur 70 cm de profondeur sur une bande de 
largeur de 2 m. Avec un minimum de 3 passages,
- la préparation du sol sur 15 cm de profondeur avec une herse rotative,
- le façonnage du talus- l’apport de compost sur 15 cm de profondeur et son incorporation par griffage
- le façonnage de trou de plantation selon la dimension de la motte de l’arbre,
 - la mise en place d’arbres 18/20, suivi d’un plombage à l’eau (100 litres par arbre),
- la mise en place de tuteurs, trois par arbres. Disposition en triangle. Espacement de 1,50 m entre les 
tuteurs,
- la mise en œuvre d’un badigeon à la chaux des troncs suivi de la mise en place de nattes de roseaux ou 
de bambous pour la protection contre l’échaudure
- l’entretien par une entreprise, 3 arrosages par an + débroussaillage 
- une garantie de protection sur deux ans

1 
Les mesures sont en cours de discutions. Le porteur de projet s’est rapproché des acteurs locaux en 
charge de la question.

1. Mesures en faveur de la plantation de haies bocagères

Coût estimé de l’opération 
Le montant estimatif des travaux s’élève à 4 400,00 euros hors taxes

Mission de maîtrise d’œuvre 
Cette mission pour la mise en œuvre et la bonne gestion du suivi du chantier de plantation doit être 
réalisée par un paysagiste. Elle comprend des rencontres sur le site avec les élus locaux, le piquetage des 
lignes d’arbres, la consultation des entreprises, la rédaction d’un CCTP, le suivi de chantier, la réception 
des travaux.
Le montant crédité pour la mission de maîtrise d’œuvre est de 600,00 euros hors taxes

Le coût total des opérations de plantation s’élève à 5 000 euros hors taxe 

1.2 Au niveau des habitations privées

Démarche de projet
Des plantation de haies bocagères (fourniture des végétaux et plantation) peuvent être proposées à la 
demande des propriétaires possédant un terrain dans un rayon inférieur à 1,5 km autour des éoliennes.

Les plantations d’arbres respecteront la palette végétale observée sur le terrain. Des espèces indigènes 
(chêne, charme, frêne, châtaigniers, aubépine, prunellier, merisier, houx) plantées à interdistance de 2 
m seront placées sur une levée de terre reprenant en modèle les talus locaux. 

Description des travaux de plantation 
L’opération de restauration du maillage bocager comprendra : 
- le labour des lignes de plantations, 
- le hersage, 
- le façonnage du talus (avec la terre récupérée des déblais de fondations des éoliennes si possible), 
- la fourniture de végétaux, arbres hautes-tiges (taille 10/12)
- la plantation avec tuteurage et plombage à l’eau. 

Coût estimé de l’opération
Un montant  de 20 800 € hors taxes, est financé par l’exploitant du parc éolien, pour la mise en place de 
haies au niveau des habitations selon les demandes adressées à l’exploitant du parc éolien (soit à titre 
indicatif une mesure qui pourrait permettre de reconstituer 650 mètres linéaires de haies, en estimant à 
32 €/ mètre linéaire H.T). 

Les propriétaires des habitations intéressés par cette mesure devront adresser une demande à l’exploi-
tant du parc éolien.
Des subventions de plantation de haies pour des habitations situées à plus de 1,5 km des éoliennes 
peuvent être demandées à l’exploitant du parc éolien. 
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CHAPITRE 5

    ANALYSE DES MÉTHODES UTILISÉES 
POUR LA RÉALISATION DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
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 Les éoliennes projetées présentent une dimension inhabituelle qui les apparente par leur hau-
teur à des infrastructures industrielles majeures. Néanmoins, la réflexion menée autour de leur schéma 
d’implantation s’inscrit dans une démarche de projet pour le paysagiste et s’inspire donc de la méthodo-
logie habituellement retenue dans l’approche d’un site.
 
Ce processus de projet comprend dans une première phase l’analyse de l’état existant et dans un second 
lieu l’élaboration d’un schéma cohérent d’implantation. 

PHASE I - CONNAISSANCE DU LIEU  
Cette phase doit être la plus complète possible. Elle associe donc un travail de recherche bibliographique 
et iconographique à un travail de terrain.
 
Nous nous sommes notamment appuyés sur deux études réalisées : 
- «Dossier de proposition de ZDE»  pour le syndicat mixte du pays de Dinan. Réalisé par Airele, mars 
2011.
- «Diagnostic paysager sur le territoire départemental, Côtes d’Armor». Réalisé par Ouest-Aménage-
ments, 1995.
 
Parallèlement, de nombreuses visites, promenades, repérages photographiques nous ont permis de 
nous imprégner des lieux et de leur spécificité.
 
Cette phase de terrain a été réalisé au cours du mois d’ avril et juillet 2011 et d’octobre 2016.

PHASE II - ANALYSE A PARTIR DES INFORMATIONS RECUEILLIES
Dans un deuxième temps, l’analyse des documents recensés permet de comprendre le site sur lequel le 
projet est envisagé. La réalisation de cartes est un élément intéressant pour synthétiser les observations 
portant à la fois sur le relief, l’hydrographie, le végétal, l’occupation du sol, le bâti, les éléments patri-
moniaux.

Ces deux premières phases permettent de poser un diagnostic paysager sur le territoire étudié, d’en 
analyser l’évolution, d’identifier les facteurs de cette évolution, d’identifier les éléments majeurs qui le 
caractérisent.

PHASE III - ELABORATION DU PROJET
Sur la base des éléments recensés et définis dans les deux premières phases, une aire d’étude immédiate 
susceptible d’accueillir les éoliennes est définie. Différents scenarii d’implantation sont définis et pour 
chacun d’entre eux les impacts sur le paysage mesurés. 
Deux types d’outils les plus objectifs possibles sont utilisés pour mesurer ou estimer les impacts du parc 
éolien projeté. 
 
En ce qui concerne les impacts visuels, les photomontages constituent l’un des modes d’appréciation 
les plus proches de la réalité. Ils sont réalisés à partir d’un logiciel spécialisé (WINDPRO®) qui permet 
de créer des simulations en fonction de l’implantation et de la taille des machines mais également de 
l’éloignement, du relief et de l’occupation du sol (bâti, couvert végétal, …), de la position du soleil et de 
la direction des vents. 

Le choix de la localisation de ces photomontages dépend de l’analyse paysagère menée au cours des 
phases d’études initiales. Ils sont situés à des emplacements signifiants ou emblématiques.

Les photomontages sont choisis essentiellement lorsqu’ils permettent de percevoir les éoliennes. Cepen-
dant, pour éviter l’impression fausse d’un impact visuel généralisé, des photomontages pris d’autres 
points de vue, également importants, peuvent être proposés alors qu’ils n’offrent pas de visibilité sur le 
parc (les éoliennes sont alors figurées en fil de fer de couleur bleu).

PHASE IV - ELABORATION DE MESURES EN FAVEUR DU PAYSAGE
En parallèle, une réflexion est menée sur les mesures en faveur du paysage qui permettront d’aména-
ger, restaurer, valoriser des éléments identitaires situés dans la commune. Ces mesures visant à réduire 
l’impact des éoliennes dépendront des analyses précédentes.

1. Méthodologie pour la réalisation du volet paysager 

Etude paysagère - Analyse des méthodes utilisées 
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Etude paysagère - Analyse des méthodes utilisées 

2. Méthodologie pour la réalisation de photomontage éolien
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